
 
MUNICIPALITÉ DE LA CORNE 
 
Élection partielle 2023 – maire ou mairesse – conseiller ou 
conseillère au siège numéro 3 
 
La période pour le dépôt des mises en candidature s’est terminée aujourd’hui à 16h30. 
 
À la suite de cette fin de période, la tenue d’une élection ne sera pas requise car tous 
les candidats ont été élus sans opposition. 
 
 
Voir le détail ci-dessous : 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

   
 
Félicitations aux nouveaux membres du conseil municipal! 
 
Magella Guévin, présidente d’élection         
 
Mise à jour le 19 mai 2023 à 16h35 

 Candidat élu sans 
opposition  

Désistement  Candidat élu sans 
opposition 

Maire ou mairesse  Éric Comeau 

Conseiller ou 
conseillère au siège 

no 3 

 
Samuel Vaillancourt 

 
Maude St-Pierre 

 


